
 

 

              Bulletin municipalBulletin municipal 
Numéro 23 - 20 Mars 2015 

 

#ÏÍÉÔï ÄÅ ÓÕÉÖÉ 4ÉÌÌÙ 3ÁÂÃÏ#ÏÍÉÔï ÄÅ ÓÕÉÖÉ 4ÉÌÌÙ 3ÁÂÃÏ  
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d’auxiliaire de vie dès mai 2015, à  
condition  que le groupe soit constitué 
de 8 personnes or seules 3 à 4  
personnes sont identifiées chez les  
ex-salariés de Tilly Sabco. Il appartient 
donc à Pôle Emploi de proposer  
d’autres candidatures pour constituer 
le groupe. 
Des Évaluations en Milieu de Travail 
sont primordiales avant de se lancer 
dans la formation proprement dite. 
Le « bilan de compétences » n’est pas 
envisageable dans le cadre du PSE, il 
appartient  au conseiller de la SODIE 
d’accompagner les personnes et de 
faire un bilan professionnel complet : 
savoir, savoir-faire, savoir être, les 
centres d’intérêt. 
La SODIE a mené des actions de  
prospection auprès d’entreprises et 
s’efforce de faire le rapprochement 

entre celles-ci et les licenciés. A ce 
jour, cette prospection a permis de 
trouver 10 offres d’emploi : serveur, 
cariste, infirmière… 
Les informations nominatives des  
personnes licenciées peuvent être  
obtenues auprès des Sous-Préfets de 
chaque département. 
Les représentants du personnel sont 
globalement satisfaits du dispositif 
PSE mis en place par le cabinet de re-
classement SODIE. 
Les Maires et élus attendent de la  
SODIE qu’un maximum de licenciés 
trouve un emploi durable rapidement 
et demandent de recenser les  
difficultés rencontrées par les ex-
salariés pour la prochaine réunion.  

Dans le cadre du suivi des ex-salariés 
Tilly Sabco, Monsieur le Sous-Préfet a 
convoqué l’ensemble du Comité de 
suivi du dossier le 6 Mars dernier dans 
la salle du Conseil à Porz Ar Gozh Ker.  
Madame Annick LE GALL, Adjointe 
informe l’assemblée que Monsieur le 
Maire s’excuse de ne pouvoir être  
présent pour des raisons profession-
nelles. Monsieur Philippe BEUZELIN, 
Sous-Préfet de Morlaix ouvre la 
séance et expose les raisons de cette 
rencontre. L’objectif est de faire part 
tous les mois aux élus de l'évolution 
de la situation des salariés licenciés de 
Tilly Sabco. 
Les représentants du cabinet SODIE 
indiquent qu’ils ont reçu 110  
personnes. En moyenne, 7 entretiens 
ont été réalisés par salarié licencié. 
ΫΨ Ϸ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÏÎÔ ÄïǢÎÉ ÌÅÕÒ  
projet : 60 personnes ont un projet de 
retour à l’emploi, 20 sont en   
reconversion, et commenceront en 
mai des formations diplômantes   
allant vers des qualifications profes-
sionnelles. 
La nature des demandes de formation 
est très diversifiée ; cependant pour 
être éligible à une formation il faut 
avoir un projet. Le GRETA est prêt à 
ouvrir une session de formation 

 
 
 
 
 
 
 
L’usine d’abattage de volaille « Tilly 
Sabco Bretagne » revit depuis lundi 9 
Mars dernier.  
La majeure partie des salariés a repris 

le travail et rejoint leurs collègues de 
l’atelier saucisses après une période 
d’attente de mise en place des  
poulets. 
À 5 heures, la chaine de production a  
démarré et 50 000 poulets sont  
abattus par jour. Cette production est 
destiné au marché du Moyen Orient. 
Les salariés sur place étaient heureux 
de retrouver leur emploi et leurs  
collègues de travail. L’émotion était 

palpable, le plaisir de revenir sur les 
lieux et de voir l’outil à nouveau en 
route se lisait sur les visages. 
La production va augmenter progres-
sivement avec la possibilité d’un  
démarrage  de la second ligne. 
Idris Mohammed, dirigeant de MS 
Food Limited, l’un des trois  
actionnaires avec la CCI de Morlaix et 
Breizh Algae était présent pour les 
accueillir le matin au démarrage. 



6ÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ6ÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ  

 

###ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Ⱥ ǨÅÕÒÉÓÓÅÍÅÎÔ Ȼ 
Lundi 16 Mars, Éric HUON, Conseiller 
Municipal délégué, réunissait pour la 
première fois les membres de la  
commission « fleurissement ». Elle est 
composée de Marie-Françoise LE 
SCRAGNE, Laurence MASSON, 
membres du jury des maisons fleuries, 
Christine VIDONNE et Yvon LE SCOUR, 
participants au concours, Sylvain LE 
ROUX et Pascal HERVÉ, agents  

techniques et Thérèse CORNIC,  
Adjoint territorial du patrimoine.  
L’objet de cette réunion était 
d’émettre des idées afin de relancer 
le concours de fleurissement mais 
également d’intégrer plus largement 
habitants et scolaires à la politique de 
fleurissement de la commune.  
Plusieurs propositions ont été faites, 
elles pourront être mises en œuvre 

dès le prochain concours : petit  
cadeau offert aux inscrits, conseils 
pratiques de nos techniciens, séances 
d’échanges de boutures et de 
graines…, création d’une catégorie 
communale « Rue fleurie »… Les idées 
ne manquent pas ! Par ailleurs, les 
écoles seront sollicitées à l’automne 
pour prendre part à un projet  
d’aménagement paysager.  

Scrignac était donc judicieuse.  
2ïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ 
La place principale n’est pas la seule 
concernée par les travaux de voirie.  
Les routes de campagne n’ont pas été 
oubliées puisque dans quelques  
semaines les routes menant à  
Goasivinic Huella, Ar Woarem,  
Kerdennet et Kernostis seront  
rénovées. Ces travaux, qui s’inscrivent 
dans un plan de préservation des 
voies ont pu être réalisés, au vu d’un 
appel d’offres avantageux. Ceci nous 
permettra d’envisager d’autres 
tranches de travaux.  
La commission, réunie le 5 Mars  
dernier a entrepris un inventaire de 
tous les travaux de voirie restant à 
réaliser ainsi que leur programmation 
dans le temps. 

La Municipalité a entrepris des  
travaux d’entretien et de rénovation 
de la voirie.  
,Á ÐÌÁÃÅ ÄÕ -ÁÒÔÒÁÙ 
Son revêtement était en état de  
dégradation avancée avec pour  
conséquence des infiltrations d’eau 
qui menaçaient la structure même de 
la place. Elle a reçu une solution de 
conservation provisoire en attendant 
un aménagement urbain définitif dans 
le cadre du plan de réhabilitation du 
centre-ville, projet ambitieux actuelle-
ment à l’étude. Dans ce cadre, il était 
donc important de veiller à une  
réalisation s’intégrant à l’environne-
ment patrimonial du centre, dans le 
respect de la charte des Petites Cités 
de Caractère. L’utilisation de  
gravillons de couleurs beige  
provenant de la carrière du Goasq à 

666ÏÉÒÉÅ  

000ÏÉÎÔÏÉÎÔÏÉÎÔ   ÓÕÒ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
!ÔÔÅÎÔÉÏÎȟ en secteur sauvegardé 
ɉÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅÓ -ÏÎÕÍÅÎÔÓ (ÉÓÔÏȤ
riques), sites classés (Monts d’Arrée, 
Espace Boisé Classé…) ou Loi  
Paysage, des règles spécifiques  
s’appliquent comme la nécessité 
d’une Déclaration Préalable pour des 
travaux de couverture, même pour 
une réfection à l’identique, pour 
l’abattage d’arbres ou la démolition 
de talus.  
Les exemples cités ci-dessus n’étant 
pas exhaustifs, il est nécessaire de 
consulter les services de la Mairie 
avant d’entreprendre vos travaux et 
aménagements.  
.ÏÕÓ ÎÏÕÓ ÔÅÎÏÎÓ Û ÖÏÔÒÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ 
ÐÏÕÒ ÖÏÕÓ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÒ ÅÔ ÖÏÕÓ  
ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÄÁÎÓ ÖÏÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓȢ 

0ÏÕÒÑÕÏÉ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ȩ 
La construction ou les travaux que 
vous envisagez doivent être  
conformes aux règles du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la Commune.  
Des règles particulières s’appliquent 
en secteurs sauvegardés, sites classés 
et en lotissements.  
%ØÅÍÐÌÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÕÎÅ 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ  
Selon l’importance et la nature des 
travaux, vous devez déposer une  
demande de Permis de Construire ou 
une Déclaration Préalable pour :  
¶  4ÏÕÔÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ȡ  
maison, garage, dépendance,  
hangar, abri de jardin, serre… sauf si 

votre projet fait moins de 5 m², pose 
de clôture, de portail, portillon…  
6ÏÔÒÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÉÍÐÌÉÑÕÅ 
ÄÅÓ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎÓ ȡ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ  
Permis de Construire peut porter à la 
fois sur la construction du nouveau 
bâtiment et sur la démolition. Par 
contre, un Permis de Démolir est  
nécessaire pour les immeubles situés 
dans les secteurs protégés. 
¶  $ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
existante : extension, travaux de  
ravalement de façade, les travaux qui 
modifient l’aspect extérieur de la 
construction (changement de  
menuiseries extérieures, pose de  
fenêtres de toit…), pose d’enseigne 
pour un commerce…  
 

,ÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÖÏÉÒÉÅ 



6ÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ6ÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ  

6ÉÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ6ÉÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ  

OÖïÎÅÍÅÎÔOÖïÎÅÍÅÎÔ  

###ÏÌÌîÇÅ 2ÏÚ !ÖÅÌ ȡ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÄÕ ÄïÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ  

Le 31ème 3ÁÌÏÎ ÄÅ 0ÝÑÕÅÓ ɀ !ÎÔÉÑÕÉÔïÓ 
et Brocante de Guerlesquin ouvrira 
ses portes les Ϊȟ Ϋ ÅÔ ά !ÖÒÉÌȟ ÄÅ ΧΦÈ Û 
ΧίÈȟ sous les halles. Il est organisé par 
Annaïck LE FLOCH, brocanteuse  
professionnelle, habituée des lieux. 
5ÎÅ ÒÅÎÏÍÍïÅ ÑÕÉ ÄïÐÁÓÓÅ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄÅ 
-ÏÒÌÁÉØ 
Les exposants, tous professionnels, 
raviront les amateurs d’objets raffinés 
et les chineurs les plus exigeants. Ce 
salon, qui bénéficie d’une excellente 
réputation grâce au charme du lieu et 
au sérieux des exposants, reçoit entre 
ΣΡΡΡ ÅÔ ΣΧΡΡ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØȟ  

2ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ȡ  
!ÎÎÁāÃË ,% &,/#( ÁÕ ΡΨȢΪΩȢΧΤȢΩΥȢΦΡȢ 
%ÎÔÒïÅ ȡ ΤȟΧΡ Ή Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ΣΧ ÁÎÓȢ 

; ; ; 0ÝÑÕÅÓȟ ÖÅÎÅÚ ÃÈÉÎÅÒ ÓÏÕÓ ÌÅÓ ÈÁÌÌÅÓ Ȧ 
régionaux ainsi que des collection-
neurs étrangers.  
5Î ÌÁÒÇÅ ÃÈÏÉØ ÄȭÏÂÊÅÔÓ ÅÔ ÍÅÕÂÌÅÓ 
Du 18ème ÁÕØ ÁÎÎïÅÓ ΨΡȟ ÃÈÁÃÕÎ Ù 
trouvera son intérêt grâce à un large 
choix de marchandises : mobilier  
classique des 19ème ÅÔ ΤΡèmeȟ ÆÁāÅÎÃÅ ÄÅ 
Quimper, porcelaine ancienne,  
vaisselle, argenterie, orfèvrerie,  
tableaux, linge ancien, costumes, 
coiffes, miroirs et lampes, petits 
meubles, livres anciens et vieux  
papiers, gravures, objets rares de  
collection, plus particulièrement des 
années 50/60… 

)))ÎÄïÐÅÎȭÄÁÎÃÅ ȡ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÆÅÒÒÁÉÌÌÅ 
3ÁÍÅÄÉ Ψή -ÁÒÓȟ ÄÅ ΧΦÈ Û ΧήÈȟ  
l’association Indépen’dance organise 
une collecte de ferrailles sur le parking 
de la salle du Mille Club (Toul 
Mouded).  
N’hésitez pas à déposer votre matériel 
dans les bennes mises à disposition : 

vieux outils, batteries, petits et gros 
appareils électroménagers, matériels 
agricoles, bardages, remorques…  
Pour les encombrants très  
volumineux , vous pouvez contacter : 
-ÁÒÙÌÉÎÅ 2)#(!2$ ÁÕ ΡΨȢΤΩȢΥΦȢΧΥȢΫΥ 
ÏÕ 3ÙÌÖÉÅ #2%52%2 ÁÕ ΡΨȢΥΦȢΦΩȢΡΤȢΣΣȢ  

Cette année, les trois classes de 
sixième et une classe de cinquième 
participent à un projet inter-
disciplinaire (avec leurs professeurs 
documentaliste, d’histoire-géo et de 
sciences physiques) sur le 
« changement climatique et le littoral 
breton », en partenariat avec le CPIE 
Pays de Morlaix-Trégor, projet dont 
les coûts sont financés dans le cadre 
du Pacte d’Avenir pour la Bretagne.  

commandées par le professeur de 
sciences physiques. 
Les élèves réalisent aussi des  
maquettes et des exposés sur le sujet 
du changement climatique, aujour-
d'hui, dans le passé, et dans les cent 
prochaines années.  
En fin d’année, ils devraient  
également étudier les traces du  
changement climatique à l’île de Batz.  

Cela va se traduire par une première 
visite sur le terrain à la pointe de  
Primel à Plougasnou avec lecture de 
paysages et analyse du littoral le  
vendredi 10 Avril pour toutes les 
classes concernées.  
Ces classes ont déjà pu découvrir trois 
expositions au CDI sur le changement 
climatique et sur le thème de la  
transition énergétique, mises à  
disposition par le CPIE ou  

555Î ÔÅÍÐÓ ÐÏÕÒ ÓÏÉÅ ȡ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÉÎÔÕÒÅ ÓÕÒ ÓÏÉÅ Û 0ÝÑÕÅÓ   
Chaque vendredi après-midi depuis 20 
ans, des cours de peinture sur soie 
sont animés par Corinne LEPAGE à 
Guerlesquin.  
Tous les trois ans environ, ses élèves 
vous proposent de découvrir leurs  
créations le temps d’un week-end et 
de vous faire plaisir en achetant  

foulards, tableaux, cartes, lampes…  
Cette nouvelle exposition se  
déroulera le week-end de Pâques, les 
Ϊȟ Ϋ ÅÔ ά !ÖÒÉÌȟ ÄÅ ΧΦÈ Û ΧίÈ Û ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ 
de peinture sur soie situé à l’étage de 
la bibliothèque.  
L’entrée est gratuite.  

L’Association des Parents d’Élèves du 
Roudour organise le ÄÉÍÁÎÃÈÅ Ψί 
-ÁÒÓȟ ÄÅ ίÈ Û ΧέÈȟ un vide-grenier et 
bébé puces à la salle Plijadur.  

%ÎÔÒïÅ ȡ Σ Ή 
)ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÁÕ ΡΨȢΥΧȢΦΪȢΦΧȢΨΨ 
ɉΥ Ή ÌÅ ÍîÔÒÅ ÌÉÎïÁÉÒÅɊ 

!!!0% ÄÕ 2ÏÕÄÏÕÒ 



Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : ΡΨȢΣΦȢΫΨȢΤΫȢΧΧ 
 

¶ Annick LE GALL, du vendredi 20 au lundi 23 Mars 
¶ Gildas JUIFF, du vendredi 27 au lundi 30 Mars 
¶ Tanguy MORVAN, du vendredi 3 au mardi 7 Avril   

0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ  .ÕÍïÒÏÓ ÕÔÉÌÅÓ.ÕÍïÒÏÓ ÕÔÉÌÅÓ  

 

3ÁÍÅÄÉ ΤΪ -ÁÒÓȟ ÄÅ ΣΡÈ Û ΣΪÈ 
#ÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÆÅÒÒÁÉÌÌÅÓ 

Par Indépen’dance - Mille Club 
ɉÖÏÉÒ ÐÁÇÅ ΥɊ 

 
$ÉÍÁÎÃÈÅ ΤΫ -ÁÒÓ 
$Å ΪÈ Û ΣΪÈ 

3ÅÃÏÎÄ ÔÏÕÒ ÄÅ ÓÃÒÕÔÉÎ  
ÄÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅÓ  

Salle du Conseil 
$Å ΫÈ Û ΣΩÈȟ  

6ÉÄÅ-ÇÒÅÎÉÅÒ ÅÔ ÂïÂï ÐÕÃÅÓ  
par l’APE du Roudour - Salle Plijadur 

ɉÖÏÉÒ ÐÁÇÅ ΥɊ 
 

$Õ Φ ÁÕ Ψ !ÖÒÉÌȟ ÄÅ ΣΡÈ Û ΣΫÈ 
3ÁÌÏÎ ÄÅ 0ÝÑÕÅÓ 

ÁÎÔÉÑÕÉÔïÓ ÅÔ ÂÒÏÃÁÎÔÅ - Halles 
%ØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÉÎÔÕÒÅ ÓÕÒ ÓÏÉÅ 

Atelier à l’étage de la bibliothèque 
ɉÖÏÉÒ ÐÁÇÅ ΥɊ 

-ÁÒÄÉ Ω !ÖÒÉÌȟ ÄÅ ΫÈ Û ΣΤÈ 
0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ 
sur rendez-vous au 02.98.15.15.50 
0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅ !ÎÄÒï ).):!.ȟ  

!ÓÓÉÓÔÁÎÔ 3ÏÃÉÁÌ 
sur rendez-vous au 02.98.88.99.90  

En Mairie 
; ΣΪÈ ȡ #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ 

Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 
 

6ÅÎÄÒÅÄÉ ΣΡ !ÖÒÉÌȟ Û ΣΪÈ 
!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ Äȭ!ÄÄÅÓËÉ 

Salle des associations à Porz ar Gozh Ker  
 

3ÁÍÅÄÉ ΣΣ !ÖÒÉÌȟ Û ΤΡÈΥΡ 
3ÏÉÒïÅ ÄÉÓÃÏÔÈîÑÕÅ Ⱥ 4ÉËÉ 0ÁÒÔÙ Ȼ 

Par Indépen’dance - Halles  
 

3ÁÍÅÄÉ ΣΣ ÅÔ ÄÉÍÁÎÃÈÅ ΣΤ !ÖÒÉÌ 
Ⱥ ,ÅÓ ÓÅÃÒÅÔÓ ÄÕ 0ÁÒÃ Äȭ!ÒÍÏÒÉÑÕÅ Ȼ 

Samedi 11 Avril, de 14h30 à 17h30 
Animations à l’atelier de la Forge 

Dimanche 12 Avril, à 14h30 
Circuit découverte de Guerlesquin 

,ȭÁÇÅÎÄÁ,ȭÁÇÅÎÄÁ  

#ÅÎÔÒÅ ÍïÄÉÃÁÌ ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΣȢΦΧ 
 

3!-5 ȡ ΣΧ 
 

0ÏÍÐÉÅÒÓ ȡ ΣΪ 
 

0ÈÁÒÍÁÃÉÅ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ȡ ΥΤΥΩ  
ɉ.ÕÍïÒÏ !ÕÄÉÏÔÅÌ ȡ ΦȟΩΪ Ώ 44# Ⱦ ÍÉÎÕÔÅɊ 

     et affichage en pharmacie 
 

#ÁÂÉÎÅÔ ÉÎǢÒÍÉÅÒ -/9-2/0!23 ȡ  
     ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΨȢΩΦ 
 

#ÁÂÉÎÅÔ ÉÎǢÒÍÉÅÒ 65),,%-%./4- 
,)2:).--/2%,,%#-#,!)2/.-$5"/)3 
     ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΡȢΤΨ 
 

#ÁÂÉÎÅÔ ÖïÔïÒÉÎÁÉÒÅ -O!2 - ,% -%. - 
$!'/2.% - #5%&& ȡ 
     ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΪȢΨΥ 
 

#ÁÂÉÎÅÔ ÖïÔïÒÉÎÁÉÒÅ #(!-"/. ȡ 
     ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΩȢΥΥ 
 

!$-2 'ÕÉÃ ÅÔ $ÏÕÒÏÎ ȡ 
     ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΥȢΡΪ 
 

2ïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÕ 'ÕÉÃ ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΤȢΦΫ 
 

'ÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅ ȡ ΣΩ 
 

,Á 0ÏÓÔÅ ȡ ΥΨ ΥΣ 
 

,ÙÏÎÎÁÉÓÅ ÄÅÓ %ÁÕØ ȡ Ρ ΫΩΩ ΦΡΣ ΣΣΨ 
 

%$& ÄïÐÁÎÎÁÇÅ ÃÌÉÅÎÔÓ ȡ  
     ΡΫ ΩΤΨ ΩΧΡ ΤΫ 
 

&ÒÁÎÃÅ 4ïÌïÃÏÍ ÄïÐÁÎÎÁÇÅ ÃÌÉÅÎÔÓ ȡ 
     ΣΡΣΥ 

*ÕÓÑÕȭÁÕ ΤΡ !ÖÒÉÌ 
)ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÁÕ 0ÅÔÉÔ 4ÏÕÒ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ 

pour les enfants de 8 à 10 ans 
Mairie 

 
3ÁÍÅÄÉ ΤΣ -ÁÒÓȟ Û ΣΪÈ 

-ÅÓÓÅ Û ÌÁ ÃÈÁÐÅÌÌÅ 3ÁÉÎÔ *ÅÁÎ 
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Deux conteneurs de collecte de textiles « Le Relais », au  
profit d’Emmaüs sont en place au centre commercial du  
Roudour, à proximité des conteneurs à verres (à l’arrière de la 
station service). En 2014, 5,9 tonnes de textiles ont été  
collectées sur la commune de Guerlesquin, ce qui représente 
ΦȟΤ ËÇ ÐÁÒ ÈÁÂÉÔÁÎÔȢ  
Vous pouvez déposer dans ces conteneurs toutes sortes de 
textiles : vêtements, chaussures liées par paire, maroquinerie, 
linge de maison… dans un sac correctement fermé.  Ils ne doivent être ni  
mouillés ni souillés (graisse, peinture, huile…).  
 

###ÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÔÅØÔÉÌÅÓ Ⱥ ,Å 2ÅÌÁÉÓ Ȼ  

)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ )ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ   

OÔÁÔ #ÉÖÉÌOÔÁÔ #ÉÖÉÌ  

$ïÃîÓ 

έ -ÁÒÓ ȡ *ÏÓÅÐÈ '5O'5%. - 2ïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÕ 'ÕÉÃ 


